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D O M I N I Q U E  Y O U F

Une justice des mineurs
diverse et en évolution

L E S C A H I E R S D Y N A M I Q U E S 3

L a délinquance des mineurs est devenue un problème politique
majeur dans de nombreux pays européens. Face à l’accroisse-

ment et à l’aggravation des infractions commises par les jeunes, de
nombreux gouvernements privilégient la sécurité des citoyens plu-
tôt que la protection et l’éducation des adolescents délinquants. Le
modèle de protection (Welfare Model) qui fut dominant dans la
deuxième moitié du siècle dernier et qui fut adopté par les pays scan-
dinaves, par la France, la Belgique, l’Espagne, notamment, est en
recul. Ce mode de prise en charge des mineurs délinquants  qui pri-
vilégie l’action thérapeutique perd de l’importance au profit du
modèle de justice (Justice Model). Dans cette justice adoptée par
l’Angleterre, l’Allemagne, l’Autriche, la responsabilité, la dissuasion
et la sanction sont les principes fondamentaux.

L’examen des différentes législations témoigne d’une grande diver-
sité dans la prise en charge des mineurs délinquants. Des pays comme
l’Allemagne, les pays scandinaves et les Pays-Bas fonctionnent sur le
principe de subsidiarité en s’efforçant de traiter la plus grande part de
la délinquance des jeunes sans recourir à la voie judiciaire. D’autres
pays, comme l’Espagne, la Belgique ont promu la justice restaurative
où la place et la participation de la victime jouent un rôle prépondé-
rant. Les modes de prises en charge sont également très divers même
s’il est indéniable que les sciences cognitives supplantent actuelle-
ment la psychanalyse comme références théoriques.

L’INTÉRÊT DE L’ENFANT
DOIT ÊTRE UNE CONSIDÉRATION PRIMORDIALE 

Cependant, par-delà la diversité des législations, la privation de
liberté est considérée comme ultima ratio. Il est reconnu qu’elle doit
être utilisée en dernier recours et respecter les droits de l’enfant. À cet
égard, les normes internationales jouent un rôle fondamental. La
Convention internationale des droits de l’enfant interdit aux pays
qui le souhaiteraient d’adopter une législation pénale pour les mineurs
qui perdrait sa spécificité. Est-il besoin de rappeler qu’elle indique
également que « dans toutes les décisions qui concernent les enfants
qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protec-
tion sociale, des tribunaux […], l’intérêt supérieur de l’enfant doit
être une considération primordiale (art.3) ?
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